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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 26 septembre 2013

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. BORDAT et Mme BORSATO
Convocation envoyée le 19 septembre 2013 Publié le 27 septembre 2013
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 86
Nombre de membres en exercice : 86

Nombre de présents participant au vote : 68
Nombre de procurations : 11

 SCRUTIN :  POUR : 79 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. François DESEILLE
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
M. Jean-François GONDELLIER
Mme Catherine HERVIEU
M. Jean-Claude DOUHAIT
M. Jean-Paul HESSE
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT
M. Patrick MOREAU
M. Jean-Pierre SOUMIER
M. André GERVAIS
M. Alain MILLOT
M. Benoît BORDAT
M. Joël MEKHANTAR
M. Christophe BERTHIER

M. Philippe DELVALEE
Mme Anne DILLENSEGER
M. Mohamed BEKHTAOUI
M. Georges MAGLICA
Mme Françoise TENENBAUM
Mme Christine DURNERIN
Mme Nelly METGE
Mme Christine MARTIN
Mme Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
Mme Lê Chinh AVENA
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
M. Philippe CARBONNEL
M. Alain LINGER
M. Franck MELOTTE
M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA

M. Michel ROTGER
Mme Louise BORSATO
M. François NOWOTNY
Mme Christine MASSU
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Claude PICARD
M. Pierre PETITJEAN
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Philippe GUYARD
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Gilles MATHEY
M. Jean-Claude GIRARD
Mme Françoise EHRE
M. Patrick BAUDEMENT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Philippe BELLEVILLE
M. Norbert CHEVIGNY
M. Gilles TRAHARD
M. Jean DUBUET
M. Patrick ORSOLA
Mme Françoise VANNIER-PETIT. 

Membres absents : 
M. Gilbert MENUT
M. Jean-François DODET
M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Dominique GRIMPRET
M. Gaston FOUCHERES
M. Rémi DELATTE
Mme Michèle CHALLAUX

M. Patrick CHAPUIS pouvoir à M. Gaston FOUCHERES
M. Michel JULIEN pouvoir à M. André GERVAIS
M. François-André ALLAERT pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
M. Didier MARTIN pouvoir à Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Elizabeth REVEL pouvoir à M. François DESEILLE
Mme Elisabeth BIOT pouvoir à M. Yves BERTELOOT
Mme Stéphanie MODDE pouvoir à M. Philippe DELVALEE
M. Michel FORQUET pouvoir à Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
Mme Claude DARCIAUX pouvoir à M. José ALMEIDA
Mme Geneviève BILLAUT pouvoir à M. Patrick BAUDEMENT
Mme Noëlle CAMBILLARD pouvoir à M. Philippe BELLEVILLE.
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OBJET :  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
Pôle  de  Gérontologie  Interrégionnal  Bourgogne  Franche  -  Comté  (PGI  BFC)  - 
Demande de subvention de fonctionnement 2013

Lancé  en  2009,  le  Pôle  de  Gérontologie  Inter-régional  (PGI)  Bourgogne  Franche-Comté  s'est 
engagé depuis plus de quatre ans à l'amélioration de la qualité de la vie des séniors à travers de 
nombreuses  actions  et  projets.  L'agglomération  dijonnaise  portée  par  les  porteurs  du  CHU est 
fortement impliqué dans les questions de société liées aux effets du vieillissement et participe à des 
actions de développement économique sur le territoire notamment en lien avec le Pôle Vitagora 
dans  les  domaines  de  l'alimentation  des  seniors  (projets  FARINE+  et  son  pain  senior,  Projet 
SENIOR'ACT).

A l'issue de la phase de préfiguration, il a été décidé début 2013 de passer sous statut associatif en 
remplacement  du  GIE afin  de  permettre  un  meilleur  développement  du  pôle  et  d'améliorer  la 
représentativité des acteurs impliqués dans le fonctionnement en particulier les entreprises et les 
collectivités locales dont le Grand Dijon.

Les principales missions du PGI-BFC sont les suivantes :

-  promouvoir le développement de la recherche et  de l'innovation auprès des entreprises et  des 
acteurs économiques afin de mieux connaître les attentes et  les besoins spécifiques des seniors, 
ajuster les offres de service et créer des gammes de produits adaptées. Le PGI se positionne en 
interface privilégiée pour fournir une connaissance adaptée du marché, apporter une expertise dans 
les tests de nouveaux produits et proposer un accompagnement à la gestion de projet ;

- s'impliquer dans le transfert de compétences, l'échange de bonnes pratiques et la formation en 
gérontologie.

Par courrier en date du 10 juin dernier, l'association PGI BFC sollicite l'agglomération dijonnaise à 
hauteur de 10 000 €, au titre du fonctionnement du pôle pour l'année 2013 et conformément au plan 
de financement suivant :

Ville de dijon 10 000 €

Ville de Besançon 10 000 €

Grand Dijon 10 000 €

Grand Besançon 10 000 €

Conseil régional de Franche Comté 30 000 €

Conseil régional de Bourgogne 40 000 €

ARS Bourgogne 50 000 €

Total 160 000 €

Compte-tenu de l'intérêt présenté par le Pôle de Gérontologie Interrégional pour le territoire du 
Grand Dijon,  la Communauté de l'agglomération dijonnaise propose de lui  apporter  un soutien 
financier à hauteur de 10 000 € aux côtés des autres collectivités.

Vu l'avis de la Commission et du Bureau,
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LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

-  d'attribuer à l'association Pôle de Gérontologie Inter-régional Bourgogne-Franche-Comté aux 
côtés des autres collectivités territoriales, une subvention de 10 000 € au titre de son exercice 
2013 ;

- d'autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces nécessaires à la bonne administration de 
ce dossier ;

- de dire que les crédits seront prélevés sur le budget de l'exercice 2013.
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